
Informations périodiques pour les produits financiers visés à l’article 9, paragraphes 1 à 4 bis, du

règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 5, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852

Par investisse-
ment durable, on
entend un investis-
sement dans une
activité écono-
mique qui contri-
bue à un objectif
environnemental
ou social, pour au-
tant qu'il ne cause
de préjudice impor-
tant à aucun de
ces objectifs et que
les sociétés dans
lesquelles le pro-
duit financier a in-
vesti appliquent
des pratiques de
bonnes gouver-
nance.
 
La taxinomie de
l’UE est un sys-
tème de classifica-
tion institué par le
règlement (UE)
2020/852, qui
dresse une liste
d’activités écono-
miques durables
sur le plan envi-
ronnemental. Ce
règlement ne com-
prend pas de liste
des activités éco-
nomiques du-
rables sur le plan
social. Les inves-
tissements du-
rables ayant un ob-
jectif environne-
mental ne sont pas
nécessairement
alignés sur la taxi-
nomie.

 

Dénomination du produit:
Investissement Fund

Identifiant d’entité juridique:
549300T9LVWWHU63HW52

Оbjectif d'investissement durable

Ce produit financier avait-il un objectif d’investissement durable?
n n Oui n n Non

Il a réalisé des investissements du-
rables ayant un objectif environne-
mental: 24,69 %

Il promouvait des caractéristiques en-
vironnementales et/ou sociales (E/S)
et bien qu’il n’ait pas eu d’objectif d’in-
vestissement durable, il présentait une
proportion de __% d’investissements du-
rables

 dans des activités économiques qui
sont considérées comme durables
sur le plan environnemental au titre
de la taxinomie de l'UE

 ayant un objectif environnemental et
réalisés dans des activités écono-
miques qui sont considérées comme
durables sur le plan environnemen-
tal au titre de la taxinomie de l'UE

 dans des activités économiques qui
ne sont pas considérées comme du-
rables sur le plan environnemental au
titre de la taxinomie de l'UE

 ayant un objectif environnemental et
réalisés dans des activités écono-
miques qui ne sont pas considérées
comme durables sur le plan environ-
nemental au titre de la taxinomie de
l'UE

  ayant un objectif social
Il a réalisé des investissements du-
rables ayant un objectif social: 42,11
%

Il promouvait des caractéristiques E/S,
mais n’a pas réalisé d’investisse-
ments durables

 

 

Dans quelle mesure l’objectif d’investissement durable de ce produit financier a-t-il
été atteint? [

Les indicateurs
de durabilité per-
mettent de mesu-
rer la manière dont
les objectifs de du-
rabiité de ce pro-
duit financier sont
atteints.

 

Au cours de la période 2022, la proportion minimale d'investissements durables était de 50%
et restera 50% de l’actif net sur la période 2023. Les niveaux minimums d'investissements
durables à objectifs environnementaux et sociaux (tels que décrits ci-dessus) seront respec-
tivement de 5% et 15% des actifs nets du fonds, une limite qui sera appliquée à partir du 1er
janvier 2023.
 

L'objectif carbone restera 30% inférieur à celui de l'indice de référence.
 

 
   

 

 

L'objectif d’investissement durable du fonds consiste à investir au moins 50% de son actif
net dans des sociétés dont au moins 50% des revenus proviennent de biens et services liés
à des activités commerciales qui s'alignent positivement sur au moins l'un des 9 objectifs de
développement durable (« ODD ») des Nations unies, sur un total de 17, sélectionnés pour
ce fonds : (1) Pas de pauvreté, (2) faim « zéro », (3) Bonne santé et bien-être, (4) Éducation
de qualité, (6) Eau propre & assainissement, (7) Énergie propre et abordable, (9) Industrie,
innovation et infrastructure, (11) Villes et communautés durables (12) Consommation et pro-
duction responsables. Pour de plus amples informations sur ces objectifs de développement
durables des Nations unies, veuillez consulter https://sdgs.un.org/goals.
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Une entreprise est considérée comme « alignée » lorsque 50% ou plus de ses revenus pro-
viennent d'activités qui sont réputées contribuer à l'un des neuf ODD susmentionnés. Ces
seuils de 50% représentent une intentionnalité significative de l'entreprise au regard de l'acti-
vité contributrice et de ses projets de croissance.

   

 

 

Afin de déterminer quelles entreprises sont alignées, la société de gestion a identifié un sys-
tème de classification des entreprises robuste, et a cartographié 1700 activités commer-
ciales différentes. En outre, la société de gestion utilise le « SDG Compass », une res-
source créée par le GRI (« Global Reporting Initiative »), le Pacte mondial des Nations unies
et le Conseil mondial des entreprises pour le développement durable, afin d’identifier les ac-
tivités commerciales qui  contribuent à chaque ODD. De plus,  Carmignac a créé des «
thèmes investissables » en fonction des activités commerciales. Sur la base de ces thèmes,
la société de gestion filtre chaque activité commerciale dans le système de classification, en
alignant les activités commerciales appropriées sur les « thèmes investissables » de Carmi-
gnac et en utilisant les cibles ODD pour vérifier leur adéquation. Une fois le seuil de 50% de
revenus ou d'investissements atteint pour un émetteur donné, le poids total de la participa-
tion est considéré comme aligné.

   

 

 

Au regard du règlement Taxonomie (UE) 2020/852, le fonds contribue, par ses investisse-
ments, aux objectifs environnementaux suivants : atténuation du changement climatique et
adaptation au changement climatique. Le fonds n'a pas pour objectif une réduction de son
empreinte carbone alignée sur l'Accord de Paris mais vise à atteindre une intensité carbone
(tCO2/mUSD de revenus convertis en euros ; agrégé au niveau du portefeuille (Scopes 1 et
2 du GHG Protocol)) inférieure de 30% à celle de son indicateur de référence, MSCI AC
World NR (USD) (dividendes nets réinvestis), converti en EUR.

   

  Aucun manquement à la réalisation de l'objectif durable n'a été identifié au cours de l'année.
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Les principales
incidences néga-
tives corres-
pondent aux inci-
dences négatives
les plus significa-
tives des déci-
sions d'investisse-
ment sur les fac-
teurs de durabilité
liés aux questions
environnemen-
tales, sociales et
de personnel, au
respect des droits
de l'homme et à la
lutte contre la cor-
ruption et les actes
de corruption.

 

Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité?●
 

Ce fonds utilise les indicateurs de durabilité suivants de son approche à quatre piliers pour
mesurer la réalisation de chacune des caractéristiques environnementales ou sociales
qu’il promeut :

 
1) Taux de couverture de l'analyse ESG : L'intégration ESG, au travers de la notation

ESG effectuée via la plateforme ESG propriétaire « START » (System for Tracking and
Analysis of a Responsible Trajectory) de Carmignac est appliquée à au moins 90% des
titres. Au 30 décembre 2022, le taux de couverture de l’analyse ESG était de 100%
des titres (hors liquidités et produits dérivés).

2) Réduction de l’univers d’investissement (minimum 20% de la part actions du porte-
feuille) :

1) un filtrage négatif et des exclusions d'activités et de pratiques non durables, reflétées
faibles scores ESG de START, MSCI et ISS (« Institutional Shareholder Services »)
ESG, sont effectués sur la base des indicateurs suivants : (a) pratiques préjudiciables
à la société et à l'environnement, (b) controverses concernant les principes directeurs
de l'OCDE et les principes du Pacte mondial des Nations unies, (c) armes controver-
sées, (d) production de charbon thermique, (e) producteurs d’énergie n’ayant pas mis
en place d’objectif d'alignement à l’Accord de Paris, (f) entreprises impliquées dans la
production de tabac, (g) entreprises impliquées dans le divertissement pour adultes.
Au 30 décembre 2022, la part actions a été réduite de 21. 17% par rapport à son uni-
vers d’investissement de départ.

3) Alignement avec les objectifs de développement durable : au minimum 50% de l’actif
net du fonds (c’est-à-dire à l’exclusion des liquidités, des produits dérivés utilisés à des
fins de couverture) a été investi en actions de sociétés dont au moins 50% des reve-
nus proviennent de biens et services liés à des activités commerciales qui s'alignent
positivement sur au moins l'un des 9 objectifs de développement durable des Nations
unies sur 17. Pour de plus amples informations sur ces objectifs de développement du-
rables des Nations unies, veuillez consulter https://sdgs.un.org/goals. Au 30 décembre
2022, 66. 8% de l’actif net du fonds était investi en actions de sociétés alignées positi-
vement à l’un des 9 ODD décrits ci-dessus.

4) Responsabilité actionnariale : les engagements environnementaux et sociaux des en-
treprises conduisant à l'amélioration des politiques de développement durable des en-
treprises sont mesurés par les indicateurs suivants : (a) niveau d'engagement actif et
politiques de vote, (b) nombre d'engagements, (c) taux de vote, et (d) participation aux
assemblées d'actionnaires (ou de détenteur d'obligations). En 2022, Carmignac s’est
engagé auprès de 81 sociétés, et 19 sociétés au niveau du fonds Carmignac Investis-
sement. Nous avons exercé nos droits d’actionnaires pour près de 100 % des assem-
blées où nous détenions des actions (98 %).

 

Le fonds vise également à atteindre des émissions carbone inférieures de 30% à celles de
son indicateur  de référence MSCI AC World NR (USD) (dividendes nets  réinvestis),
converti en EUR), mesurées par l'intensité carbone (tCO2/mUSD de recettes converties
en euros ; agrégées au niveau du portefeuille ; (Scopes 1 et 2 du GHG Protocol)). Au 30
décembre 2022, les émissions carbones du fonds Carmignac Investissement étaient
72.3% inférieures à celles de son indice de référence.

   

 

 

En outre, concernant le suivi des principales incidences négatives (principal adverse im-
pacts– « PAI »), et conformément à l'annexe 1 du règlement délégué (UE) 2022/1288, le
fonds suit 14 indicateurs environnementaux et sociaux obligatoires, et 2 indicateurs facul-
tatifs pour démontrer l'impact des investissements durables par rapport à ces indicateurs :
émissions de gaz à effet de serre (GES), empreinte carbone, intensité de GES des socié-
tés bénéficiaires des investissements, exposition à des sociétés actives dans le secteur
des combustibles fossiles, part de consommation et de production d’énergie non renouve-
lable, intensité de consommation d’énergie par secteur à fort impact climatique, activités
ayant une incidence négative sur des zones sensibles sur le plan de la biodiversité, rejets
dans l’eau, ratio de déchets dangereux et de déchets radioactifs, utilisation et recyclage
de l'eau (choix facultatif), violations des principes du Pacte mondial des Nations unies et
des principes directeurs de l’OCDE pour les entreprises multinationales, absence de pro-
cessus et de mécanismes de conformité permettant de contrôler le respect des principes
du Pacte mondial des Nations unies et des principes directeurs de l’OCDE à l’intention
des entreprises multinationales, écart de rémunération entre hommes et femmes non cor-
rigé, mixité au sein des organes de gouvernance, exposition à des armes controversées,
ratio de rémunération excessif (choix facultatif).

   

  Les émetteurs souverains font l’objet d’un suivi des violations de normes sociales de leur
intensité de GES.
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Veuillez trouver les performances des indicateurs concernant les principales incidences
négatives pour l’année 2022, basé sur la moyenne des données à fin de trimestre, pour
les portions actions et obligations d'entreprise du portefeuille dans le rapport annuel sur
www.carmignac.be.

   

   

   

 

 

Dans quelle mesure les investissements durables n’ont-ils pas causé de préjudice
important à un objectif d’investissement durable?

●
 

L’ensemble des investissements du fonds (pas seulement les investissements durables)
sont examinés pour leur conformité aux normes mondiales sur la protection de l'environ-
nement, des droits de l'homme, des normes du travail et de la lutte contre la corruption,
par le biais d'un filtrage des controverses. Plus précisément, les investissements sont sou-
mis à un examen des garanties minimales pour s'assurer que leurs activités commer-
ciales sont conformes aux Principes directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises
multinationales et aux Principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et
aux droits de l'homme.

   

  En outre, le fonds veille à ce que ces activités ne nuisent pas de manière significative à
l'objectif environnemental et social.

   

 

 

L'engagement en matière de comportements controversés vise à éliminer la violation par
une entreprise des Principes directeurs de l'UNGC et/ou de l'OCDE à l'intention des entre-
prises multinationales et à mettre en place des systèmes de gestion appropriés pour em-
pêcher qu'une telle violation ne se reproduise. Si l'engagement n'aboutit pas, l'entreprise
est considérée comme exclue. Les cas d'engagement renforcé sont sélectionnés trimes-
triellement en fonction de la nécessité d'un suivi. L'accent mis sur l'engagement peut diffé-
rer entre les différentes expositions d'investissement.

   

 

 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris
en considération?

 

Les indicateurs concernant les incidences négatives sont suivis sur une base trimes-
trielle. Les incidences négatives sont identifiées selon leur degré de gravité. Après
discussion avec l'équipe d'investissement concernée, un plan d'action est établi com-
prenant un calendrier d'exécution.

   

 

 

Le dialogue avec l'entreprise est généralement le plan d'action privilégié pour influen-
cer l'atténuation des incidences négatives par l'entreprise concernée, auquel cas l'en-
gagement de l'entreprise est inclus dans le plan d'engagement trimestriel de Carmi-
gnac, conformément à la politique d'engagement de Carmignac. Un désinvestisse-
ment peut être envisagé avec une stratégie de sortie prédéterminée dans les limites
de cette politique.

   

 

 

Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de
l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs
des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme? Descrip-
tion détaillée:

 

La société de gestion applique un processus de filtrage des controverses relatives
aux Principes directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et les
Principes  directeurs  des  Nations  unies  relatifs  aux  entreprises  et  aux  droits  de
l'homme pour  tous  les  investissements  dans  le  fonds.

   

 

 

La société de gestion agit conformément aux principes du Pacte mondial des Nations
unies (UNGC), à la Déclaration de l'Organisation internationale du travail (OIT) rela-
tive aux principes et droits fondamentaux au travail et aux lignes directrices de l'Orga-
nisation de coopération et de développement économiques (OCDE) permettant aux
entreprises multinationales d'évaluer les normes qui leurs sont applicables, y compris,
sans que cela soit limitatif, les violations des droits de l'homme, le droit du travail et
les pratiques standard liées au climat.

   

 

 

Le fonds applique un processus de filtrage des controverses pour tous ses investisse-
ments. Les entreprises qui ont commis des controverses importantes contre l'environ-
nement, les droits de l'homme et le droit international du travail, pour citer les princi-
pales infractions, sont exclues. Ce processus de filtrage fonde l'identification des
controverses sur les Principes directeurs de l'OCDE pour les entreprises et sur les
principes du Pacte mondial des Nations unies et est communément appelé « filtrage
normatif », intégrant un filtrage restrictif contrôlé et mesuré via le système ESG pro-
priétaire de Carmignac « START ».
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Une notation et une recherche de controverse d'entreprise sont appliquées en utili-
sant des données extraites d’ISS ESG comme base de données de recherche.

 

Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales incidences
négatives sur les facteurs de durabilité?

 

 

La société de gestion s'est engagée à appliquer les normes techniques de réglementation
(dits « RTS ») visées à l'annexe 1 du règlement délégué (UE) 2022/1288 qui qualifient 14 in-
dicateurs environnementaux et sociaux obligatoires, et 2 indicateurs facultatifs pour démon-
trer l'impact des investissements durables par rapport à ces indicateurs : émissions de gaz à
effet de serre (GES), empreinte carbone, intensité de GES des sociétés bénéficiaires des in-
vestissements, exposition à des sociétés actives dans le secteur des combustibles fossiles,
part de consommation et de production d’énergie non renouvelable, intensité de consomma-
tion d’énergie par secteur à fort impact climatique, activités ayant une incidence négative sur
des zones sensibles sur le plan de la biodiversité, rejets dans l’eau, ratio de déchets dange-
reux et de déchets radioactifs, utilisation et recyclage de l'eau (choix facultatif), violations des
principes du Pacte mondial des Nations unies et des principes directeurs de l’OCDE pour les
entreprises multinationales, absence de processus et de mécanismes de conformité permet-
tant de contrôler le respect des principes du Pacte mondial des Nations unies et des prin-
cipes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales, écart de rémunéra-
tion entre hommes et femmes non corrigé, mixité au sein des organes de gouvernance, ex-
position à des armes controversées, ratio de rémunération excessif (choix facultatif).

   

  Les émetteurs souverains font l’objet d’un suivi des violations de normes sociales de leur in-
tensité de GES.

   

   
   

  
Dans le cadre de sa stratégie PAI, Carmignac identifie les entreprises qui sous-performent
l'indice de référence en termes d'indicateurs PAI. Notre fournisseur de données tiers Impact
Cubed nous permet de suivre l'impact de nos fonds pour chaque indicateur PAI.

   

 

 

L'identification d’entreprises sous-performant l’indice en termes de PAI nous permet d’établir
un dialogue afin de nous assurer qu'elles s'engagent à réduire leur impact. Nous avons iden-
tifié que Total Energies était l'un des principaux contributeurs à la sous-performance de Car-
mignac Investissement pour l'indicateur de performance des déchets dangereux. En 2022,
nous nous sommes engagés auprès de Total Energies SA, suite à notre vote contre le plan
de développement durable et de transition climatique de la société lors de l'AG 2022. Nous
avons contacté l'entreprise en juin pour lui faire part de notre point de vue et des domaines
d'amélioration identifiés. Ceux-ci comprenaient

   

  
1) une manière plus claire d'indiquer leurs objectifs de réduction des émissions de CO2

pour les champs d'application 1 et 2

  
2) une révision de leurs prévisions d'allocation de CAPEX en faveur des énergies renouve-

lables et de l'énergie verte à moyen terme.

   

 

 

Cet engagement a également été l'occasion d'aborder les controverses environnementales
et sociales dans lesquelles l'entreprise est impliquée. Compte tenu des engagements pris
par l'entreprise en matière de respect des communautés et de la biodiversité, nous avons
demandé plus de clarté sur la manière dont l'entreprise entend exercer une surveillance suf-
fisante et s'assurer qu'elle agit conformément à ses engagements sur le long terme, tout en
informant les investisseurs du respect de ces engagements. Nous assurerons le suivi de ce
PAI spécifique auprès de Total Energies et veillerons à ce que des mesures appropriées
soient mises en oeuvre.

   

   

 Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier?

La liste comprend
les investisse-
ments constituant
la plus grande
proportion d’in-
vestissements du
produit financier au
cours de la pé-
riode de référence,
à savoir: Année
2022

 

 
No ISIN Investissements les plus im-

portants
Secteur % d'actifs Pays

1 FR0010148981 Carmignac Investissement (A
EUR ACC)

Total secteurs écono-
miques 

100,00% France
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 Quelle était la proportion d’investissements liés à la durabilité?

L'allocation des
actifs décrit la part
des investisse-
ments dans des
actifs spécifiques.

 

Quelle était l'allocation des actifs?●
 

Au 30 décembre 2022, 66.8% de l’actif net du fonds était investi dans des entreprises du-
rables selon la définition décrite précédemment.

   

   
   

 

 

Le fonds effectue des investissements durables en ce qu’il investit au moins 50% de son
actif net en actions de sociétés dont au moins 50% des revenus proviennent de biens et
services liés à des activités commerciales qui s'alignent positivement sur au moins l'un
des 9 objectifs de développement durable (« ODD ») des Nations unies, sur un total de
17. En dehors de ce minimum d’investissements durables de 50% de l’actif net, le fonds
pourra cibler des entreprises dont moins de 50% des revenus sont alignés sur les ODD
des Nations unies, voire dont aucun revenu ne remplit ce critère. Au 30 décembre 2022,
66.8% de l’actif net du fonds ont été utilisés pour atteindre l’objectif durable du fonds.

   

 
 

A partir du 1er janvier 2023, les niveaux minimums d'investissements durables à objectifs
environnementaux et sociaux (tels que décrits dans le graphique ci-dessous) seront res-
pectivement de 5% et 15% des actifs nets du Compartiment. Au 30 décembre 2022, ces
proportion étaient respectivement de 24.7% et 42.1% de l’actif net du Fonds.

   

 

 

         Alignés sur la
taxinomie

1,49%

 

#1 Durable
couvre les inves-
tissements du-
rables ayant des
objectifs environ-
nementaux ou so-
ciaux.

         

      Environnemen-
taux

24,69%

   

         

   
#1 Durables

66,81%

     
Autres
98,73%

        

      
Sociaux
42,11%

   

Investissements
        

         
#2 Pas durable
comprend les in-
vestissements qui
ne sont pas
considérés
comme des in-
vestissements du-
rables.

   
#2 Pas durables

33,19%
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  Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés?●
   

  Veuillez trouver ci-dessous les principaux secteurs économiques dans lesquels les inves-
tissements ont été réalisés en 2022, basés sur la moyenne des données à fin de mois :

   

  Secteurs économiques - % d’actifs
   

  Consommation discrétionnaire - 22.2%
   

  Santé - 21.3%
   

  Technologie de l’Information - 16.7%
   

  Industrie - 9.2%
   

  Consomation non cyclique - 8.5%
   

  Finance 7.5%
   

  Télécommunication - 7.2%
   

  Energie - 4.7%
   

  Équipements et Services liés au Pétrole et au Gaz - 3.34%
   

  Gaz et Pétrole intégrés - 1.36%
   

  Exploration et Production de Pétrole et de Gaz - 0.04%
   

  Materiaux - 1.4%
   

  Services aux collectivités - 1.1%
   

  Immobilier - 0.09%
 

 
Total secteurs économiques  100,00%

  0%    25% 50% 75% 100%  
 

 

 

Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif environne-
mental étaient-ils alignés sur la taxinomie de l’UE?

 Non applicable.

 

 
Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à
l'énergie nucléaire conformes à la taxinomie de l'UE 1?

●
 

Oui:
   

  Dans le gaz fossile Dans l'énergie nucléaire
   

  Non
   

  
Non, non applicable. Sur la base des informations disponibles, il n'est pas possible
de déterminer à l'heure actuelle si les activités dans lesquelles le fonds investit ré-
pondent ou non à ces critères de la taxonomie de l'UE.
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Les activités habi-
litantes per-
mettent directe-
ment à d’autres ac-
tivités de contri-
buer de manière
substantielle à la
réalisation d’un ob-
jectif environne-
mental.

Les activités tran-
sitoires sont des
activités pour les-
quelles il n’existe
pas encore de so-
lutions de rempla-
cement sobres en
carbone et, entre
autres, dont les ni-
veaux d’émission
de gaz à effet de
serre corres-
pondent aux
meilleures perfor-
mances réali-
sables.

 

 

Les graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage d’inves-
tissements qui étaient alignés sur la taxinomie de l’UE. Étant donné qu’il
n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer l’alignement des
obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l’ali-
gnement sur la taxinomie par rapport à tous les investissements du produit
financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le deuxième
graphique représente l’alignement sur la taxinomie uniquement par rapport
aux investissements du produit financier autres que les obligations souve-
raines.

 

 1. Alignement des investissements sur la
taxinomie, dont obligations souve-

raines*

 2. Alignement des investissements sur la
taxinomie, hors obligations souve-

raines*

       
  

Chiffre
d'affaires    98,51%

       
       

  
CapEx    100,00%

       
       

  
OpEx    100,00%

       
 0% 20% 40% 60% 80% 100%

       
  

Chiffre
d'affaires    98,51%

       
       

  
CapEx    100,00%

       
       

  
OpEx    100,00%

       
 0% 20% 40% 60% 80% 100%

Les activités ali-
gnées sur la taxi-
nomie sont expri-
mées en pourcen-
tage:
- du chiffre d’af-
faires pour refléter
la part des reve-
nus provenant des
activités vertes des
sociétés dans les-
quelles le produit
financier a investi;
- des dépenses
d’investissement
(CapEx) pour mon-
trer les investisse-
ments verts réali-
sés par les socié-
tés dans les-
quelles le produit
financier a investi,
pour une transition
vers une écono-
mie verte par
exemple;
- des dépenses
d’exploitation
(OpEx) pour reflé-
ter les activités
opérationnelles
vertes des socié-
tés dans les-
quelles le produit
financier a investi

 

 

 
  Alignés sur la taxinomie (hors gaz

fossile et nucléaire)
 

  Non aligné sur la taxinomie

 
  Alignés sur la taxinomie (hors gaz

fossile et nucléaire)
 

  Non aligné sur la taxinomie
 

Ce graphique représente 100,00% des
investissements totaux.

 * Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions sou-
veraines.

 

1Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l'UE que si
elles contribuent à limiter le changement climatique («atténuation du changement climatique») et ne
causent de préjudice important à aucun objectif de la taxinomie de l'UE - voir la note explicative dans
la marge de gauche. L'ensemble des critères applicables aux activités économiques dans les sec-
teurs du gaz fossile et de l'énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l'UE sont définis
dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission.

 

 Quelle était la proportion d'investissements réalisés dans des activités tran-
sitoires et habilitantes?

●
 

Non applicable.
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 Comment le pourcentage d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE
a-t-il évolué par rapport aux périodes de référence précédentes?

●
 

Non applicable.
   

Le symbole repré-
sente des investis-
sements durables
sur le plan environ-
nemental qui ne
tiennent pas
compte des cri-
tères applicables
aux activités éco-
nomiques du-
rables sur le plan
environnemental
au titre de la taxi-
nomie de l’UE.

 

Quelle était la proportion d'investissements durables ayant un objectif environ-
nemental qui n'étaient pas alignés sur la taxinomie de l'UE?

 

Le niveau d’investissements durables ayant un objectif environnemental mais qui ne
sont pas alignés sur la taxonomie de l’UE est de 24.7% de l’actif net.

 

Quelle était la proportion d’investissements durables sur le plan social?
 

Le niveau d’investissements durables ayant un objectif social était de 42.1% de l’actif
net.

   

 

 

Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie «non durables»,
quelle était leur finalité et des garanties environnementales ou sociales mini-
males s'appliquaient-elles à eux?

 

Outre les investissements durables, le fonds peut investir dans des liquidités (et instru-
ments équivalent) à des fins de gestion de la liquidité. Le fonds peut également inves-
tir dans des instruments dérivés à des fins de couverture.

   

 

 

Dans la mesure où le fonds prend des positions courtes en utilisant des instruments
dérivés sur sous-jacent unique, les exclusions définies à l'échelle de la société de ges-
tion s'appliquent. Ces produits dérivés sont examinés pour s'assurer qu'ils respectent
les normes mondiales en matière de protection de l'environnement,  de droits de
l'homme, de normes du travail et de lutte contre la corruption, par le biais d'un filtrage
des controverses (approche « basée sur les normes »). Ces investissements sont
soumis à un examen des garanties minimales pour s'assurer que leurs activités com-
merciales sont conformes aux Principes directeurs de l'OCDE à l'intention des entre-
prises multinationales et aux Principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entre-
prises et aux droits de l'homme. .

 

Quelles mesures ont été prises pour atteindre l’objectif d’investissement durable au
cours de la période de référence?

  
Les actions énumérées ci-dessous ont été menées par Carmignac en 2022 afin de soutenir
le processus d'investissement en respectant les caractéristiques environnementales et so-
ciales

   

  Pilier 1 : Intégration ESG
   

 
 

• Ajout d'indicateurs sociaux supplémentaires (données sur la satisfaction des employés et
des consommateurs) dans le processus de notation ESG exclusif de START, informant
les analystes des aspects matériels qui peuvent affecter la thése d’investissement.

 

 

• Amélioration de la capacité de suivi des obligations vertes, sociales, durables et liées à la
durabilité afin de faciliter le suivi et la production de rapports futurs dans le système Glo-
bal Portfolio Monitoring avec un tableau de bord des gestionnaires de portefeuille sur les
positions des fonds.

 
 

• Développement des modèles de notation ESG souverains propriétaires (Impact et Glo-
bal) dans l'interface START pour améliorer l'efficacité et les connaissances de l'équipe de
gestion de portefeuille.

 
 

• Intégration du suivi des principaux impacts négatifs et mise en place d'une politique vi-
sant à intégrer ces informations sur les indicateurs environnementaux, sociaux et des
droits de l'homme dans la logique d'investissement.

  • Transparence accrue et suivi automatisé du processus de réduction de l'univers.

 

 

• Ajout dans le système ESG propriétaire de START d'une cartographie de l'alignement
sur les Objectifs de Développement Durable des Nations Unies mesurée en % des reve-
nus pour chaque entreprise où il existe des liens entre les activités commerciales directe-
ment liées aux neuf ODD que nous avons choisis et qui sont investissables.
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• Suivi hebdomadaire du pourcentage minimum d'investissements durables partagé avec

les équipes d'investissement dans le cadre du suivi interne ESG.

   

  Pilier 2 : Exclusions
   

 
 

• Automatisation du processus de révision trimestrielle de la liste afin d'identifier les entre-
prises qui seraient soumises aux exclusions dures sectorielles ou controversées et au
processus de réduction de l'univers, le cas échéant.

   

  Pilier 3 : Vote et engagement
   

 
 

• Introduction d'une approche de "vote clé" pour donner la priorité aux entreprises identi-
fiées pour des recommandations de vote plus ciblées et des engagements potentiels liés
à la décision de vote, en particulier les votes "Say on climate".

  
• Développement de bulletins d'information trimestriels sur la gestion responsable afin de

montrer publiquement aux clients comment nous encourageons la propriété active.

 
 

• Poursuite de notre plan trimestriel d'engagement des entreprises, dont près de 58%
étaient liés à des questions thématiques environnementales, sociales ou de gouver-
nance.

   

   
   

 

 

En ce qui concerne plus spécifiquement les engagements, notre responsabilité fiduciaire im-
plique le plein exercice de nos droits d'actionnaires et l'engagement avec les entreprises
dans lesquelles nous sommes investis. Le dialogue est maintenu par les analystes finan-
ciers, les gestionnaires de portefeuille et l'équipe ESG. Nous pensons que notre engage-
ment permet de mieux comprendre comment les entreprises gèrent leurs risques extra-fi-
nanciers et améliorent considérablement leur profil ESG tout en assurant une création de va-
leur à long terme pour nos clients, la société et l'environnement. Notre engagement peut por-
ter sur l'une des cinq considérations suivantes 1) les risques ESG, 2) un thème ESG, 3) un
impact souhaité, 4) un comportement controversé, ou 5) une décision de vote lors d'une as-
semblée générale.

   

 

 

Carmignac peut collaborer avec d'autres actionnaires et détenteur d’obligations lorsque cela
permet d'influencer les actions et la gouvernance des sociétés détenues en portefeuille. Afin
de s'assurer que la société identifie, prévoit et gère correctement toute situation de conflit
d'intérêts potentiel ou confirmé, Carmignac a mis en place et maintient des politiques et des
directives.

   

   
   

  En 2022, nous nous sommes engagés auprès de 81 entreprises sur des sujets spécifiques
ESG au niveau de Carmignac, et auprès de 19 entreprises dans ce fonds en particulier.

   

 

 

Par exemple avec Amazon, suite à notre engagement avec la société en mars 2021, et étant
donné que la société continue à faire l'objet de controverses concernant la gestion des exter-
nalités environnementales et sociales que leurs activités génèrent, nous avons ré-engagé le
dialogue. Nous avons tenu cette réunion en avril et avons concentré notre engagement sur
les sujets suivants:

   

  • Le rôle du fondateur (Jeff Besos) au sein de l'entreprise

  
• La structure de gouvernance en place pour la gestion des questions environnementales,

sociales et éthiques

  • Le traitement des employés et la relation de l’entreprises avec les syndicats

  • Leur approche des questions fiscales

  • Leur performance environnementale

   

  
En outre, nous avons demandé plus de transparence sur les informations relatives à l'écono-
mie circulaire de l'entreprise, notamment sur la manière dont elle traite les retours clients,
l'empreinte carbone de ces retours et les initiatives en matière de dons.
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Nous avons indiqué à l'entreprise qu'elle devait améliorer sa transparence globale sur les di-
verses initiatives environnementales et sociales qu'elle prend pour améliorer les pratiques et
son problème de réputation. Après consultation avec l'analyste sectoriel, cet engagement n'a
pas déclenché de changement dans notre système de notation propriétaire START. Cepen-
dant, nous continuerons à surveiller les pratiques environnementales, sociales et de gouver-
nance (ESG) de l'entreprise et à nous engager avec eux.

 

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de réfé-
rence?

Les indices de ré-
férence sont des
indices permettant
de mesurer si le
produit financier at-
teint l’objectif d’in-
vestissement du-
rable.

 

En quoi l’indice de référence diffèrait-il d’un indice de marché large?●
 

Non applicable.
 

Quelle a été la performance de ce produit financier au regard des indicateurs de
durabilité visant à déterminer l’alignement de l’indice de référence sur l’objectif
d’investissement durable?

●

 

Non applicable.
   

 
 

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de réfé-
rence?

●
 

Non applicable.
   

 
 

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de mar-
ché large?

●
 

Non applicable.

 Avertissement

 
 

Ce document décrit la politique ESG du fonds pour la période de référence du 1er janvier
2022 au 31 décembre 2022. Le contenu ne peut être considéré comme un conseil en inves-
tissement et doit être lu conjointement avec les autres documents précontractuels du pro-
duit et du fonds. Pour de plus amples informations, nous vous renvoyons à votre courtier.
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